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nommer exécuteurs testamentaires, croyons q
Cette désignation vague “d’héritiers mettre les 

légaux ou “représentants légaux” est difficultés 
non seulement une cause constante peuvent ê 
d’ennuis et de délais, mais souvent elle et de les ei 
peut priver complètement l’héritier pré- nière parti 
sumé, désiré par le sociétaire, des bé- négligé de 
néfices de la police. Nous cc

Ainsi dans le cas où il n’y a pas de médecins 
testament et que l’assuré marié et de- aspirants 
meurant dans la province de Québec tion — et 
meurt sans enfant, l’épouse de celui-ci leur police 
ne peut rien réclamer sur la police qu’il désigné pi 
détenait. Ceci to

Il est évident que la société ne peut paiement 
empêcher les candidats de faire leur paraître c 
police payable de la manière qu’ils nature à p 
l’entendent, mais d’un autre côté nous mesure les
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